
INTERVENTION DE M. OLIVIER, REPRESENTANT DE LA CFDT 
 
 
Remerciements aux organisateurs de la journée. 
 
La CFDT a développé  depuis des dizaines d’années de nombreuses analyses  et expériences 
syndicales dans le domaine du risque industriel. Elle plaide pour une approche du risque 
décloisonnée, pluridisciplinaire et respectueuse de la dimension sociale et syndicale. 
 
Rien de plus naturel, donc, que de répondre positivement à la sollicitation des promoteurs de 
l’ICSI. 
 
Personne n’a pensé associer de simples cautions ou faire valoir et c’est tant mieux ! Nous 
serons constructifs et exigeants, et quelques fois dérangeants. Mais je compte bien que nous 
soyons toujours utiles à la société en général et à l’industrie en particulier. 
 
Ainsi sommes nous en désaccord, entre industriels et syndicats, sur l’ampleur à donner au 
projet législatif européen REACH concernant la réglementation des substances chimiques. 
Mais ce n’est pas le lieu pour en débattre encore que … 
 
La CFDT après un débat de sa Commission Exécutive a décidé de participer activement au 
lancement de l’ICSI parce qu’elle veut : 
 
- y apporter sa modeste contribution et ses réflexions et favoriser les échanges entre les 

autorités et les institutions (DRIRE, DDTE, CRAM, Syndicats et Elus …). 
 
- faciliter la formation de ses propres responsables régionaux et sectoriels y compris dans 

des confrontations pédagogiques avec d’autres compétences. 
 
- contribuer à la diffusion d’une culture de sécurité et de prévention dans toutes les 

catégories de la population. C’est pourquoi la Confédération CFDT s’engage et pas 
seulement sa fédération professionnelle. 

 
- accélérer la mise en œuvre de la loi Bachelot sur les territoires en participant activement à 

la mise en place des instances de consultation et de concertation (CLIC, CISS et CHSCT 
élargi) avec des représentants syndicaux qualifiés. 

 
- et contribuer ainsi au maintien en France de multiples activités industrielles dans un 

environnement apaisé (la société) et préservé (la nature). 
 
Après les intentions, je nous souhaite à tous les partenaires un bon travail et de réelles 
productions utiles dans une perspective de développement durable. 
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